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N° accord Thème Date signature Date Agrément1 
ou non-
agrément 

Date Extension2 

2008-01 Accord général Formation Professionnelle Tout au Long 
de la Vie (FPTLV) 
Texte de l’avenant à venir 

31/03/2008 Arrêté du 
22/10/2008 
(art. 1-I) 
JO du 30/10/2008 
 

Arrêté du 08/10/2009 
JO du 17/10/2009 
 

2006-01 Apprentissage 
Remplace les dispositions des accords 2003-01 + 
avenants et 2005-08 

12/07/2006 Arrêté du 
26/10/2006 
(art. 1-I) 
JO du 14/11/2006 
 

Arrêté du 19/09/2007 
JO du 03/04/2007 

2005-03 Champ défini pour l’ensemble des accords 
 

18/02/2005 Arrêté du 
14/03/2005 
(art. 1-II) 
JO du 31/03/2005 
 

Arrêté du 06/04/2005 
JO du 15/04/2005 

Avenant 1 Confirmation du nouveau champ applicable à tous les 
accords (ajout art. 1 : sécurisation juridique) 

23/06/2005 Arrêté du 
05/08/2005 
(art. 1-I) 
JO du 28/08/2005 
 

Arrêté du 07/12/2005 
JO du 16/12/2005 

Avenant 2 
 

Précisions sur les crèches (code APE 85.3G révisé sous 
le code 88.91A au 01/01/08) 

20/05/2009 Arrêté du 
07/07/2009 
(art. 1-I-b) 
JO du 16/07/2009 
 

Arrêté du 16/09/09 
(art. 1er) 

JO du 23/09/2009 

2005-06 CIF-Bilan Compétences-VAE 22/04/2005 Pas d’agrément 
demandé 

Pas de demande 
d’extension 

Avenant 1 
du 
18/12/2006 

Enveloppe formation post-jury VAE 18/12/2006 Pas d’agrément 
demandé 
 

Pas de demande 
d’extension 

                                                 
1 Pour plus d'information sur la procédure d'agrément, cliquer ici 
2 Pour plus d'information sur la procédure d'extension, cliquer ici 
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2005-07 Mutualisation élargie des enveloppes - de 10 et + de 10 
salariés 
 

23/06/2005 Pas d’agrément 
demandé 

Pas de demande 
d’extension 

2005-08 Précisions relatives au financement de l’apprentissage et 
des formations de tuteurs 
Se substitue à l’accord 2005-02 et son avenant 
abrogé par l'accord 2006-01  

23/06/2005 Arrêté du 
05/08/2005 
(art. 1-I) 
JO du 28/08/2005 

Arrêté du 07/12/2006 
JO du 19/12/2006 

2005-01 Accord général Formation Professionnelle Tout au Long 
de la Vie (FPTLV) abrogé par l’accord 2008-01 
 

07/01/2005 Arrêté du 
05/08/2005 
(art. 1-I) 
JO du 28/08/2005 

Arrêté du 06/02/2006 
JO du 21/02/2006 

Avenant 1 Champ de l’accord 2005-1 modifié (85-3J Soins à domicile 
retiré du champ) abrogé par l’accord 2008-01 
 
 

18/02/2005 Arrêté du 
05/08/2005 
(art. 1-I) 
JO du 28/08/2005 

Arrêté du 06/02/2006 
JO du 21/02/2006 

Avenant 2 
 
 
 
 

Précisions relatives à : abrogé par l’accord 2008-01 
- adhésion à l’OPCA (art.1) 
- désignation d’un tuteur (art.2) 
- actions au titre du DIF (art.3) 
- Financement Observatoire (art.4) 

23/06/2005 
 
 
 
 

Arrêté du 
05/08/2005 
(art. 1-I) 
JO du 28/08/2005 
 

Arrêté du 07/12/2006 
JO du 19/12/2006 

Avenant du 
10/11/2006 
(avenant 
n°3) 
 

Précisions relatives au financement de l'Observatoire 
abrogé par l’accord 2008-01 

10/11/2006 Pas d’agrément 
demandé3 

Pas de demande 
d’extension 

2005-02 Apprentissage/Tutorat 
Abrogé par accord 2005-08  
 

07/01/2005   

Avenant 1 Abrogé par accord 2005-08 18/02/2005   
 

                                                 
3 L’agrément n’est pas nécessaire lorsqu’il n’y a pas d’incidence budgétaire (art. 314-6 du Code de l’action sociale et des familles) 


